


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 13 OCTOBRE 2016 
 

CONVENTION DE TRAVAUX AVEC MONSIEUR BIRZYNCZYK, MADAME 
LEBORGNE, D’UNE PART ET LA SARL BCMV D’AUTRE PART - 
AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION 
 

 
Sur le territoire de la commune de Villars, Monsieur Birzynczyk et Madame Leborgne d’une 
part et la SARL BCMV d’autre part, sont les nouveaux propriétaires  des parcelles AP 146 et 
147.  
 
Monsieur Birzynczyk, Madame Leborgne et la SARL BCMV sollicitent la Communauté 
Urbaine pour que la canalisation d’assainissement soit déviée au fond de la propriété à 
l’occasion de la construction de maisons.  
 

La Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole est la seule habilitée à intervenir sur 
les réseaux publics d’eaux usées. Elle s’engage donc à réaliser le renouvellement de ce 
réseau.  
 
La Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole avancera le montant des travaux 
estimés à 25 000 € TTC. 
 
Les montants facturés à Monsieur Birzynczyk et Madame Leborgne d’une part et la SARL 
BCMV d’autre part, correspondront pour les deux parties concernées à 50 % du montant des 
factures réellement payées par la collectivité sans pouvoir excéder le montant énoncé ci-
dessus. 
 
Afin de permettre à Saint-Etienne Métropole de récupérer les sommes engagées, il convient 
de signer une convention de travaux tripartite avec Monsieur Birzynczyk et Madame 
Leborgne d’une part, et la SARL BCMV d’autre part. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de travaux avec Monsieur Birzynczyk et Madame Leborgne d’une 
part, et la SARL BCMV d’autre part, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 23 du budget annexe 
assainissement de l’exercice 2016, 

 
- la recette correspondante sera perçue au chapitre 13 du budget annexe 

assainissement de l’exercice 2016. 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  



 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


